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TEMPS D’ENSEIGNEMENT 

Le temps d’enseignement dans les écoles du DSFNO constitue le temps contact avec les élèves, du 
début à la fin de la journée scolaire, incluant les pauses de récréations, mais excluant la pause du 
dîner. 

(Tiré de la Convention entre le Conseil de gestion et la Fédération des enseignants du Nouveau-

https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/conseil_du_tresor/ressources_humaines/content/publications/conventions.html
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/ed/pdf/K12/DonnonsANosEnfantsUneLongueurDavance.pdf
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Certaines matières sont aussi divisées en volets ou en domaines.  Le français et l’anglais langue 
seconde comportent des volets alors que les mathématiques comportent des domaines. 

 

Volets en français 3


